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cipalités ; le diocèse de Lombez en renferme qui ont des hameaux à trois lieues de distance de la 
paroisse; la Bretagne contient des paroisses en¬ 

core plus étendues ; l'on en trouve qui ont des écarts distants de six lieues de leur paroisse. Enfin, il faut suivre une nouvelle méthode pour lixer la circonscription des municipalités, et il faut en établir une lorsqu'il y aura deux cent cinquante habitants. 

M. Regnaud de Saint-Jean-d'lngély. Je vois beaucoup de difficultés sur la circonscription 
des nouvelles municipalités; je suis d'avis de ne 

rien statuer à cet égard. Je désirerais que ces cir¬ conscriptions fussent déterminées d'après les connaissances locales, et qu'elles lussent envoyées aux départements. Je me borne à demander que les municipalités soient conservées dans leur cir¬ conscription actuelle pour la prochaine élection, 

et que les départements soient autorisés à former de nouvelles divisions pour les élections suivantes. 

M. Lanjuinais. Adopter l'article serait aller contre vos décrets. Vous avez décidé qu'il y au¬ 

rait des municipalités dans toutes les villes, bourgs, villages et communautés. G'est y appor¬ ter une restriction que d'obliger les hameaux des paroisses à se réunir au chef-lieu pour former une municipalité . Il serait d'autant plus dange¬ 

reux d'adopter cet article qu'il y a dans ma pro¬ vince des paroisses cjui ont sept à huit succursales 
accoutumées jusqu'à présent à avoir leurs admi¬ nistrations particulières. 

M. ïtlarlineaii défend l'article du comité. 

M. Target. Pour que l'Assemblée puisse saisir 
la portée de l'article 1er qui est en discussion, je demande à donner lecture de trois autres articles 
destinés à suivre le premier. Ils sont ainsi con¬ 
çus : Art. Les paroisses ou communautés où il n'y 
a pas cinquante feux établis, seront tenues de se 

réunir aux paroisses et communautés les plus voisines, et celles-ci tenues de les recevoir, pour ne former ensemble qu'une seule et même mu¬ nicipalité. Art. Les paroisses ou communautés, qui auront le nombre de feux suffisant, formeront une mu¬ nicipalité particulière, quoique comprise dans le territoire des banlieues qui environnent les villes. Art. On entend par feu l'établissement séparé d'une famille ou d'un individu tenant ménage. 

M. Emmery. On ne doit pas porter atteinte aux décrets précédemment rendus; ces décrets disent 

qu'il y aura une municipalité dans chaque com¬ munauté, mais ils ne disent pas combien il faut 
de familles pour composer une communauté. G'est 
ce qu'il s'agit de régler, et ce qu'il est important 

de ne pas laisser à l'arbitrage des assemblées de département, qui jugeront ici d'une manière, et là d'une autre. Je propose de poser à cet égard les principes généraux. 

M. Delley d'Agier. On ne doit point compter par feux, mais bien par citoyens actifs et éligibles. Le mot feux est interprété de différentes manières suivant les provinces, je propose le nombre de soixante citoyens actifs pour former une commu¬ nauté. 

M. IPrieur. S'occuper en ce moment des arti¬ cles que vous propose le comité, ce serait mettre 

lte Série, T. XI. 
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tout en combustion dans les provinces. L'Assem¬ 
blée peut juger des réclamations dont elle serait 

assaillie sur cet objet, par le nombre prodigieux de celles qu'on lui fait pour la fixation des dé¬ partements. Je conclus en proposant de déclarer qu'il n'y a lieu à délibérer sur les articles du co¬ mité. 

M. de Toulongeon. Je demande que les qua¬ tre articles soient renvoyés aux assemblées de 
département pour avoir leur vœu à cet égard. 

M. le Président met cette proposition aux voix. Elle est adoptée. 

M. Target donne lecture d'un article proposé par le comité de constitution portant « que les gardes nationales feront, entre les mains des of¬ 

ficiers municipaux, le serment de maintenir, de tout leur pouvoir, la constitution, d'être fidèles à la nation, à la loi et au Roi. » 

M. le comte de Virieu observe que le main¬ tien de la constitution ne doit pas appartenir à un corps qui, par le nombre et la force, serait le maître de la conserver ou de la bouleverser à 

son gré : il pense qu'il devrait jurer simplement d'être fidèle à la constitution. 

M. Barnave. Il faut distinguer entre les trou¬ 
pes réglées et les milices nationales. Les pre¬ mières sont destinées à la défense de l'Etat, les 
autres sont particulièrement liées à la défense de 
la constitution. Je demande que le nom du roi ne soit pas employé dans le serment, étant com¬ 
pris suffisamment dans la constitution. 

M. le comte de Mirabeau. Il résulte de la 
théorie qui vous a été développée que le roi et 
la loi se trouvent dans la constitution : ainsi, la 
nation, le roi et la loi sont un pléonasme. Une 
autre théorie, c'est que les gardes nationales doivent faire serment d'être fidèles à la constitu¬ 
tion, mais non de la maintenir. Il est possible 

que par votre constitution vous arrêtiez des épo¬ ques où vous la rectifierez. L'unique moyen de sauver l'empire, c'est d'obtenir une obéissance 

provisoire. Il suffit de jurer d'être fidèle à la constitution. On pourra dans la suite s'abstenir 
de nommer le roi : il est plus respectueux de 
le supposer toujours inhérent à la constitution. 

M. de Montlosier. Il faut maintenir la consti¬ 
tution, mais non en confier le maintien aux 
gardes nationales. 

M. le comte de Clcrmont-Tonnerre. Le 
changement de formule peut être de la plus 

grande importance: il s'agit de savoir si on res¬ treindra une force armée aux pouvoirs qui se¬ ront confiés par la loi. Maintenir la constitution, c'est rendre les milices nationales juges et arbi¬ tres suprêmes de la loi. J'appuie l'amendement de M. le comte de Mirabeau, mais je ne crois pas 

qu'il soit inutile d'y ajouter le mot roi, puisque le roi est toujours partie essentielle de la constitution 
et qu'on ne peut trop inculquer le respect qui est dû à la majesté royale. 

M. de Itobesplerre. L'amendement tend à détruire la motion, qui est essentielle au main¬ 

tien de la constitution. Chaque citoyen est obligé d'être fidèle à la constitution; mais les milices 
nationales, ainsi que les corps administratifs, les 
tribunaux, ont une destination particulière. Il 
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peut arriver que, lorsque la voix du magistrat se fera entendre, les milices nationales se croient obligées de la maintenir à leur manière. 

M. de Montlosier trouve que M. Robespierre a raison, mais que les gardes nationales pourront se donner un mouvement spontané qui serait dangereux à la constitution : il opine, en consé¬ quence, pour qu'elles ne puissent agir que sous la direction des corps administratifs. 

M. Target, profitant des diverses observa tions, fait des changements dans sa rédaction, qui passe en ces termes : « Jusqu'à l'époque où l'Assemblée nationale aura déterminé, par ses décrets, l'organisation définitive des milices et des gardes nationales, les citoyens qui remplissent actuellement les fonctions d'officiers ou de soldats dans les gardes nationales, même ceux qui se sont formés sous la dénomination de volontaires, prêteront par provision, et aussitôt après que les mu¬ nicipalités seront établies, entre les mains du maire et des officiers municipaux, en présence de la commune assemblée, le serment d'être fidèles à la nation, à la loi et au roi; de mainte¬ nir de tout leur pouvoir, sur la réquisition des corps administratifs et municipaux, la constitu¬ tion du royaume, et de prêter pareillement, sur les mêmes réquisitions, main-forte à l'exécution des ordonnances de justice, et à celle des décrets de l'Assemblée nationale acceptés ou sanctionnés par le roi ». 

M. Bailly, député, maire de la ville de Paris, demande ensuite la parole, et dit : « Il nous est revenu, à M. de la Fayette et à 

moi, que quelques membres de l'Assemblée ont dit 

que nous avions conseillé à M. l'archevêque de Pa¬ ris de sortir du royaume, attendu qu'il n'y était pas en sûreté. J'ai l'honneur d'assurer aux honorables membres qui l'ont dit, qu'ils ont été mal informés, et de déclarer à l'Assemblée que non-seulement, ni M. le commandant général ni moi n'avons donné un pareil conseil à M. l'archevêque, mais que nous ne lui avons jamais rien dit qui puisse y avoir le moindre rapport. » 

M. Duval d'JEpréinesnil demande la pa¬ role, et dit : 

Messieurs, 

« Ceci me regarde personnellement, et je crois 
devoir une explication à l'Assemblée. Je la sup¬ 

plie de se rappeler que je n'ai point parlé d'après moi-même. Je n'ai fait que répéter un bruit pu¬ blic. Ce bruit a circulé dans Paris et s'est répandu 

dans les provinces. Dans un temps où l'on croit 

pouvoir, sur de simples bruits publics, dénon¬ cer, accuser, faire jeter clans des prisons, y re¬ tenir pendant six mois des citoyens évidemment irréprochables, et faire venir à grands frais, des extrémités du royaume, des témoins qui ne ser¬ vent à rien, j'ai cru qu'il était permis à un mem¬ bre de la Législation de se prévaloir à son tour 

des bruits publics pour justifier des citoyens ab¬ sents. Sur de simples bruits publics, on a signé une dénonciation contre des magistrats vertueux, 

des militaires sans reproches, contre M. Je garde des sceaux, de Barentin, contre M. le maréchal de 

Broglie ; et je ne pourrais pas invoquer ces mêmes bruits pour défendre l'innocence et la vertu même dans la personne de M. l'archevêque de Paris 1 

LEMKNTAIRES. [7 janvier 1790.} 

Je propose, Messieurs, en finissant, un principe dans lequel il me semble voir de la magnanimité, qu'il est plus permis de défendre que d'accuser par des bruits publics » . 

M. le Président rend compte que M. le garde des sceaux vient de l'instruire que la chambre des vacations du parlement de Bretagne était arrivée, et qu'elle demandait le jour et l'heure où elle pourrait se rendre à la barre de l'Assem¬ blée. 

Il est décidé qu'elle y serait reçue demain à deux heures après midi. 

M. Thouret, membre du comité de constitu¬ tion, commence la lecture d'une instruction des¬ 
tinée à être envoyée dans les provinces, avec les 
décrets relatifs à la nouvelle organisation du royaume en départements, en districts et en can¬ tons. 

Quelques membres interrompent la lecture pour faire remarquer qu'il est tard et qu'il doit y avoir une seconde séance dans la soirée. 

Cette observation est vivement appuyée. 

M. le Président lève la séance à cinq heures et fixe à six heures et demie l'ouverture de la séance du soir. 

ASSEMBLÉE NATIONALE. 

PRÉSIDENCE DE M. DÉMEUNIER. 

Séance du jeudi 1 janvier 1790, au soir (1). 

M. Démeunier, ancien président, dit que M. le président se trouve indisposé et qu'aux ter¬ mes du règlement, il occupe sa place. 

M. le Président annonce une lettre de M. le 
premier ministre des finances, qui apprend à 

M. Le Gouteulx de Ganteleu que le roi l'a nommé caissier de la caisse de l'extraordinaire, et une autre lettre de M. Le Gouteulx de Ganteleu, qui demande les ordres de l'Assemblée. 

M. Le Blanc ne pense pas que M. Le Coulteux 
de Ganteleu puisse accepter la commission qui lui est offerte. Un député est l'homme de la na¬ 
tion, dit-il; nous sommes douze cents, si l'on 

offrait à chacun de nous une place dans le gou¬ vernement et si nous étions libres de l'accepter il se trouverait qu'avant peu V Assemblée serait dis~ soute. 

M. Camus. M. d'André, quoique député, a été 
envoyé en Provence pour y maintenir la paix ; cependant il est resté membre de l'Assemblée na¬ tionale. 

M. Grangier. M. d'André avait reçu sa mis¬ sion de l'Assemblée. Je propose qu'aucun membre n'accepte de place du gouvernement pendant la 

présente session et même trois ans après. 

M. le duc d'.&igiiillon. L'Assemblée n'a pas à décider si M. Le Gouteulx de Ganteleu acceptera ou n'acceptera pas, c'est à ia délicatesse de M. Le 

(1) Celte séance est incomplète au Moniteur. 
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